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Royaume-Uni et Union de:; Républiques socialistes soviétloues. Amendement à l'article 
premier, parc/trapue 1, du projet de Convention 

La présente Convention n'applique à la reconnaissance et à l'exécution des 

sentences arbitrales rendues sur le territoire d'un Etat autre que celui cù 

la reconnaissance et l'exécution des sentences sont demandées, et issues de litiges 

ou do différends entre personnes physiques ou morales. Elle s'applique également 

aux sentences arbitrale s qui ne sont pas considérées comme sentences nationales 

dans l'Etat où leur reconnaissance et leur exécution sont demandées. 




